
GUIDE DES 
ESSENCES 
VÉGÉTALES  

 Liste des espèces 
d’arbres et d’arbustes 
indigènes ou naturalisés 
(introduits par l’homme 
depuis longtemps et 
se comportant comme 
une espèce indigène) 
présents dans le Parc 
naturel régional de la 
Forêt d’Orient.
Ces arbres et arbustes 
peuvent être implantés 
lors de la mise en place de 
haies vives, de bosquets 
paysagers, de boisements 
ponctuels (brise-vue…).

TYPES DE SOLS

Calcaire

Sols secs

Tous types de sols

Sols humides

Supporte 
l’inondation

Ne supporte pas 
l’inondation

Riche et profond

<5m

Néflier
Crataegus germanica

10-15m

Cerisier à grappes
Prunus padus

<15m

Sorbier des oiseleurs
Sorbus aucuparia

<4m

Troène commun
Ligustrum vulgare

Ajonc d’Europe
Ulex europaeus

2-3m

Alisier blanc (Alouchier)
Sorbus aria

10m

Alisier torminal
Sorbus torminalis

15m

Aubépine à un style
Crataegus monogyna

<7m

Aubépine à deux styles
Crataegus laevigata

<7m

Baguenaudier
Colutea arborescens

<4m

Aulne glutineux
Alnus glutinosa

20m

Bouleau verruqueux
Betula pendula

15-20m

Hêtre (Fayard)
Fagus sylvatica

25-30m

Houx
Ilex aquifolium

5-10m

If commun
Taxus baccata

15-20m

Neprun purgatif
Rhamnus cathartica

<5m

Noisetier
Corylus avellana

<7m

Noyer commun
Juglans regia

20-25m

Chêne pédonculé
Quercus robur

25-30m

Chêne sessile
Quercus petraea

25-30m

Chêne pubescent
Quercus pubescens

20-25m

Cornouiller mâle
Cornus mas

7-8m

Cytise
Laburnum anagyroides

<10m

Pommier sauvage

<10m

Malus sylvestris

Prunellier
Prunus spinosa

<5m

Prunier myrobolan
Prunus cerasifera

5-10m

Saule à trois étamines
Salix triandra

<10m

Saule blanc (osier blanc)
Salix alba

25m

Saule marsault
Salix capraea

<15m

Saule pourpre
Salix purpurea

<7m

Griottier
Prunus cerasus

<7m

Charme commun
Carpinus betulus

20m

Châtaignier
Castanea sativa

25-30m

Orme lisse/diffus
Ulmus laevis

15-20m

Peuplier blanc
Populus alba

15-20m

Peuplier grisard
Populus canescens

30-35m

Peuplier noir
Populus nigra

25-30m

Peuplier tremble
Populus tremula

15-25m

Erable champêtre
Acer campestre

<20m

Erable plane
Acer platanoides

20-25m

Erable sycomore
Acer pseudoplatanus

25-30m

Frêne commun
Fraxinus excelsior

20-25m

Tilleul à grandes feuilles
Tilia platyphyllos

20-30m

Tilleul à petites feuilles
Tilia cordata

20-30m

Cormier
Sorbus domestica

10-15m

Cognassier
Cydonia oblonga

<5m

Merisier/Cerisier commun
Prunus avium

15-20m

Orme blanc/des montagnes
Ulmus glabra

25-30m

Orme champêtre
Ulmus minor

25-30m

Poirier sauvage
Pyrus communis

10-15m

Bourdaine
Frangula alnus

<5m

Buis
Buxus sempervirens

<5m

Camérisier des haies
Lonicera xylosteum

<2m

Cerisier de Sainte Lucie
Prunus mahaleb

 5m

Cornouiller sanguin
Cornus sanguinea

Epine vinette
Berberis vulgaris

<3m

Fusain d’Europe
Euonymus europaeus

<6m

Genévrier commun
Juniperus communis

<6m

Sureau noir
Sambucus nigra

7m

Viorne mancienne
Viburnum lantana

<4m

Genêt à balais
Cytisus scoparius

<3m

Viorne obier
Viburnum opulus

<4m

Floraison
Plantation

Taille

<3m

Saule cendré
Salix cinerea

<7m

Saule fragile
Salix fragilis

25m
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Eglantier Berbéris
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ARBRES ET ARBUSTES

Les arbres peuvent être plantés isolés ou en 
bouquets, mais aussi sous forme de haies, 
tout en respectant les usages locaux en 
matière de distance minimale des limites 
séparatives.

Pour qu’une haie présente un intérêt pour 
la biodiversité, elle doit remplir certains 
critères :
• largeur suffisante (plus de 3 m)
• densité élevée
• base garnie d’herbacées
• entretien adapté : pas de désherbage au 
pied d’une haie développée, maîtrise des 
essences envahissantes par la taille
• diversifiée (minimum 4 à 5 espèces) avec 
une base d’essences autochtones pour 
permettre une bonne intégration dans 
l’écosystème
• plantations aléatoires plutôt que régulières
• laisser se développer les drageons et 
semis naturels

Une haie a pour principale fonction de 
séparer l’espace privé de l’espace public. 
Elle prend parfois l’aspect d’un mur végétal 
lorsqu’elle est taillée au cordeau. 
La haie peut être entretenue de différentes 
manières. Par exemple, le sureau et 
l’églantier s’étoffent de grandes hampes 
arquées, couvertes de fleurs au printemps, 
de fruits en automne. Plantés parmi d’autres 
arbustes, leurs branches peuvent être 
conservées tandis que les autres végétaux 
sont taillés grossièrement. Si le souhait est 
de recréer l’aspect d’une haie champêtre, 
il est préférable de planter les arbustes 
d’une même essence en groupe et éviter la 
répétition trop régulière.

Les plants devront être espacés de : 
• 50 cm pour obtenir une haie très dense (à privilégier pour une 
haie taillée) ; 
• 60 cm pour obtenir une haie dense (à privilégier pour une haie 
taillée ou haie vive) ; 
• 80 cm pour obtenir une haie moins dense (à privilégier pour une 
haie vive) ; 
• 100 cm et plus (à privilégier pour une haie vive en double rang). 
Lors de la plantation d’une haie, tout bâchage plastique du sol est 
à proscrire. Les premières années, les herbacées peuvent envahir 
la haie. Afin d’éviter une concurrence trop rude pour les arbustes, 
il est conseillé d’arracher ou de couper l’herbe régulièrement. Sur 
des linéaires importants, ce travail peut être évité par un paillage 
du sol.
Plantations à privilégier en fin d’automne et début d’hiver
(meilleur enracinement) après la fin de la nidification des oiseaux.

Les espèces présentées dans la liste 
suivante sont considérées comme 
invasives et sont donc à proscrire de tout 
aménagement. Si certaines espèces sont 
déjà en place, spontanées ou plantées, il 
est recommandé de les remplacer par 
d’autres espèces adaptées au site. Les 
bambous, non représentés dans cette 
liste, font également partie des plantes 
envahissantes.

C O N S E I L S  D E  P L A N T A T I O N S 

P A I L L A G E

P L A N T E S  E X O T I Q U E S 
E N V A H I S S A N T E S

C O N S E I L S  D ’ A M É N A G E M E N T 
E T  D ’ E N T R E T I E N

L A  H A I E 
C H A M P Ê T R E

grillage

grillage grillage

grillage

Limite de 
propriété

Limite de 
propriété

Le grillage disparait dans la 
haie

Le grillage peut être 
dissimulé entre deux 
alignements.

Retirer le grillage quand la 
haie atteint
une taille suffisante : haie 
défensive.

Pour donner un aspect 
dense et compact à la 
haie,
planter les arbustes en 
quinconce.

A l’intérieur de la propriété, un arbuste peut 
être planté devant la haie et participer ainsi à la 
composition du jardin. Cela crée une profondeur 
en diminuant l’aspect rectiligne de la haie. Des 
vivaces peuvent également accompagner la 
haie. Lors de la tonte de la pelouse, une bande 
de 50 cm d’herbes peut être conservée. On est 
alors parfois surpris de découvrir la flore et la 
faune s’y développer.

• Limiter le développement des 
adventices en les privant de lumière.
 
• Maintenir l’eau dans le sol : le paillage 
bien réalisé forme une barrière contre 
les agents asséchants (soleil et vent) 
et limite ainsi l’évapotranspiration des 
plantes 
(= réduction de l’arrosage).

• Isoler thermiquement le sol et réduire 
le risque de gel des racines en hiver.

• Favoriser le développement d’une 
vie microbienne et d’auxiliaires qui 
enrichissent le substrat.

• Fertiliser le sol par la décomposition 
du paillage.

• Un emplacement délimité :
Une fois la zone à pailler délimitée, installer 
une bordure ou décaisser légèrement le sol 
pour empêcher le paillage de se répandre 
en dehors de cette zone. 

• Un sol nettoyé et travaillé au préalable :
Le sol doit être parfaitement désherbé au 
préalable, humidifié et de bonne épaisseur. 
Il est possible de réaliser un apport de 
compost avant la mise en place. 

• Choisir la bonne épaisseur :
Pour être efficace, le paillage doit être étalé 
sur une épaisseur d’au moins 10 cm. Cette 
épaisseur peut varier légèrement selon le 
type de paillage choisi. 

HAIE MIXTE
• meilleur garnissage de la haie
• diversité écologique plus importante
• résistance aux agressions et maladies

Les avantages

• Combiner avec un géotextile ? 
Le géotextile peut augmenter l’effet 
occultant du paillage et limiter 
davantage la pousse des adventices. 
Il vaut mieux pour cela, privilégier un 
géotextile en matière organique qui 
se dégradera mieux dans le sol. Un 
géotextile synthétique pourrait détruire 
l’activité microbienne du sol et se 
dégrade très mal (à enlever au bout de 4 
à 5 ans). 

• Choisir la provenance.
Préférer un paillage de provenance 
peu éloignée qui préservera l’identité 
paysagère et limitera les coûts de 
transport et d’énergie grise. Par exemple, 
pailler les pieds d’arbres avec des 
feuilles mortes.

Pourquoi pailler ?

Comment procéder?

Eglantier Création d’un contraste intéressant 
avec un berbéris au feuillage sombre 
inséré dans une masse de cornouillers 

Arbuste en «avant»

Aster à feuille de 
sauleRobinier faux-acacia

Aster des jardins / 
Aster de VirginieGesse à larges 

feuilles (Pois vivace)Elodée du Canada
Robinia pseudoacacia Symphotrichum novi-belgiiElodea canadensis

Sumac hérissé
Ailanthe (Faux 
Vernis du Japon)Renouée du Japon

Aster à feuilles 
lancéolées

Aster de Nouvelle-
Angleterre

Rhus typhinaAilanthus altissimaReynoutria japonica Symphyotrichum lanceolatum Symphyotrichum novae-angliae

Vigne vierge 
commune

Buddleia du père 
DavidErable negundo Raisin d’AmériqueSolidage du Canada

Parthenocissus inserta Buddleja davidiiAcer negundo Phytolacca americanaSolidago canadensis

Mahonia faux-houxSainfoin d’Espagne
Mousse sans nom 
français

Berberis aquifoliumGalega officinalis Campylopus introflexus

Ambroisie à feuilles 
d’armoise

Symphorine à fruits 
blancs

Elodée à feuilles 
étroites

Ambrosia artemisiifolia Symphoricarpos albusElodea nuttalli
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Parc naturel régional de la Forêt d’Orient
Maison du Parc 10220 Piney
Aube-en-Champagne (France)
+33 (0)3 25 43 38 88
info@pnrfo.org / www.pnr-foret-orient.fr

FB : Parc naturel régional de la forêt 
d’Orient
Insta : #pnrfo
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